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Question avec demande de réponse orale O-000003/2024
au Conseil
Article 136 du règlement intérieur
Sandro Gozi
au nom du groupe Renew

Objet:  Inviter le Conseil à faire le maximum pour parvenir à un accord sur le dossier relatif au 
mécanisme transfrontalier européen et à engager des négociations avec le Parlement

La proposition de règlement relatif au mécanisme transfrontalier européen publiée en mai 2018 par la 
Commission devait conduire à la mise en place d’un mécanisme permettant d’éliminer les barrières 
administratives et juridiques qui entravent la mise en œuvre d’un projet commun dans une région 
transfrontalière. Le 2 octobre 2019, à la suite de son adoption en première lecture, le Parlement a 
voté en faveur de l’ouverture de négociations interinstitutionnelles. Le 10 mai 2021, le groupe de 
travail «Actions structurelles» du Conseil a décidé de ne pas poursuivre les travaux sur la proposition.

Après une longue impasse, le Parlement a fait usage des prérogatives que lui confère le traité en 
vertu de l’article 225 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne pour demander à la 
Commission de présenter une nouvelle proposition révisée. Le rapport du Parlement proposait la 
création d’un instrument des régions frontalières au service du développement et de la croissance 
dans l’Union européenne, qui rationalisait et simplifiait profondément la proposition de la Commission 
de 2018 en tenant compte des préoccupations juridiques fondées du Conseil. Lors de la plénière, en 
septembre 2023, les groupes politiques ont soutenu à une large majorité la résolution du Parlement.

La Commission a répondu positivement à la résolution du Parlement en adoptant une proposition 
révisée de règlement le 12 décembre 2023. Le Parlement réaffirme qu’il est disposé à entamer des 
négociations interinstitutionnelles sur la base de la décision de la commission compétente au fond du 
2 octobre 2019.

1. Le Conseil est-il conscient que, selon les analyses de la Commission et du Parlement, ce 
mécanisme pourrait apporter une contribution importante à l’élimination des obstacles, qui 
engendrent 457 milliards d’euros de pertes par an au niveau de l’Union et coûtent quelque 4 
millions d’emplois?

2. Le Conseil est-il conscient que le lancement du mécanisme prévu par la proposition modifiée de 
règlement revêt un caractère purement volontaire et n’aurait donc aucune incidence sur les 
accords internationaux de coopération transfrontalière déjà en vigueur dans les États membres?

3. Le Conseil est-il résolu à lancer, dès que possible, des négociations interinstitutionnelles sur le 
mécanisme transfrontalier européen afin de parvenir à un accord politique entre les 
colégislateurs avant la fin du cycle législatif?
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